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La ville de Genève, deuxième commune 
la plus peuplée de Suisse, a présenté hier 
ses comptes pour l’exercice financier 
2025. Alors qu’une perte de 70 millions 
de francs avait été inscrite au budget, le 
résultat ne s’avère déficitaire que d’un 
souffle: 3 millions de francs (pour des 
charges qui s’élèvent à 1,4 milliard de 
francs). Ce retournement de situation 
s’explique, pour moitié, par des rentrées 
fiscales liées à l’imposition des personnes 
physiques plus importantes qu’escompté 
(+33 millions de francs).

Sujet de brouille et débat 
récurrent

Ces bons chiffres s’observent également 
dans les comptes du canton. Dévoilés le 
mois dernier, eux se sont révélés légère-
ment positifs. Là aussi, l’imposition des 
personnes physiques a joué un rôle déci-
sif, rapportant 160 millions de francs de 
plus que prévu dans les caisses publiques. 
Fait important: ce revirement est dû, tant 
pour le canton que pour la ville, à des 
«correctifs», c’est-à-dire une réévaluation 
à la hausse des revenus pour les années 
2023 et 2024. «Ce résultat, supérieur aux 
attentes, s’explique par le dynamisme du 
secteur bancaire genevois, ainsi que par 
le versement de dividendes substantiels», 
a détaillé le gouvernement. En d’autres 
termes, après avoir récolté les fruits des 
bénéfices mirobolants des sociétés de 
trading lors des «années dorées» 2022 et 
2023 à travers l’imposition des personnes 
morales, Genève capitalise désormais sur 
les bonus de leurs employés.

Cette tendance positive semble appe-
lée à se poursuivre. Le canton table sur 
une augmentation de 145 millions de 
francs pour 2026 (+2,9%). Suffisant aux 
yeux de la grande argentière Nathalie 
Fontanet pour faire remarquer lors d’une 
récente conférence de presse que la 
baisse d’impôts était en passe d’être 
absorbée.

En quelques mois, le contexte a passa-
blement changé au bout du Léman.

A l’automne, le canton et la plupart des 
communes avaient dû se résoudre à 
boucler des budgets déficitaires. Aux 
yeux de la gauche, le coupable était tout 
trouvé: la baisse d’impôts. La droite 
l’avait proposée sur le mode «on peut se 
le permettre» et la population l’a large-
ment soutenue dans les urnes fin 2024. 
A la clé: des pertes considérables pour 
les collectivités publiques: 325 millions 
de francs pour le canton et 110 millions 
de francs pour les communes, dont près 
de la moitié pour la ville de Genève.

Depuis, la réforme du barème fiscal est 
devenue un sujet de brouille, exacerbée 
par la tentative (avortée) de Nathalie Fon-
tanet de faire contribuer les communes 
à la péréquation intercantonale. Ses 
effets font aussi l’objet d’un débat récur-
rent entre la gauche et la droite. «Est-ce 
qu’on pouvait se le permettre? En tant 

que responsable des finances, ma 
réponse est toujours non», répond le 
conseiller administratif de la ville 
Alfonso Gomez. «La population aug-
mente, les besoins et les investissements 
nécessaires aussi. Il aurait fallu mainte-
nir la charge fiscale», estime l’écologiste.

Une perte qui demeure «sévère»
Le PLR Yvan Zweifel ne fait pas la 

même lecture. «Bien sûr qu’on a eu rai-
son de le faire», réagit-il. Il en veut pour 
preuve le fait que les revenus fiscaux ne 
sont pas loin de retrouver leur niveau de 
2024. «La baisse d’impôts est presque 
absorbée», dit-il. Le député attribue ce 
rétablissement à la fois à des facteurs 
externes (progression de la population 
et de la situation financière des contri-
buables) et aux effets vertueux de la 
baisse fiscale (nouveaux contribuables, 
plus grand pouvoir d’achat).

Pour le socialiste Sylvain Thévoz, les 
répercussions du «cadeau fiscal» ne 
seront véritablement connues que dans 
quelques années. «Nous n’avons pas 
encore la photo finale», tempère le 
député, qui préside la Commission fis-
cale du Grand Conseil. La perte restera 
«sévère» (370 millions de francs selon les 
dernières estimations pour le canton), 
même si l’élargissement de l’assiette fis-
cale et une conjoncture de nouveau favo-
rable pour Genève permettent déjà de la 
compenser.

Au niveau cantonal, l’enjeu réside 
désormais dans le plan d’économies 
que le Conseil d’Etat doit présenter à la 
fin du printemps. Le contexte étant 
favorable, Sylvain Thévoz appelle à 
l’abandon de la politique d’austérité. 
«Ce n’est pas parce que les revenus sont 
bons qu’il faut fermer les yeux sur l’ex-
plosion des charges», lui répond Yvan 
Zweifel. La suite dans quelques 
semaines au parlement. ■

VILLE DE GENÈVE �Après le canton, la 
commune boucle 2025 sur un résultat 
quasiment à l’équilibre, alors qu’une 
perte importante était redoutée en rai-
son de la réduction des recettes fiscales

La baisse d’impôts en passe d’être absorbée

Au choc, aux blessures et aux 
conséquences parfois inimagi-
nables pour la vie des jeunes tou-
chés lors de l’incendie dévastateur 
de Crans-Montana s’ajoute 
aujourd’hui une lourde déception. 
Plusieurs d’entre eux, dans le can-
ton de Vaud, étaient en effet à 
quelques mois de la fin de leur sco-
larité, au gymnase ou en formation 
professionnelle. Aujourd’hui, si 
certains ont pu retrouver les bancs 
de l’école, d’autres ne peuvent l’en-
visager suffisamment vite pour 
imaginer passer les examens de 
fin d’année, en juin. Ce vendredi, 
le canton leur a confirmé qu’une 
obtention de leur diplôme sans 
s’être présenté à cette étape cru-
ciale n’était pas possible.

Plusieurs familles avaient 
entamé des démarches auprès du 
Département de l’enseignement 
et de la formation professionnelle 
(DEF), et même directement en 
haut lieu: le président de la Confé-
dération, Guy Parmelin, chargé de 
la Formation, a lui-même été 
approché par certains parents. Et 
pour cause: tant les CFC que les 
diplômes de maturité dépendent 
de critères fédéraux sur lesquels 
les cantons n’ont pas la main.

Dans un courrier envoyé aux 
familles ce vendredi, le chef du 
DEF, Frédéric Borloz, explique 
donc que malgré de «nombreux 
échanges avec les diverses ins-
tances fédérales et intercanto-
nales» responsables du cadre de 
validation des diplômes, celui-ci 
«ne peut être ajusté et que rien ne 
nous permet d’y déroger». En 
effet, «une procédure de qualifica-
tion ou d’examen doit avoir lieu 
dans tous les cas, tant pour la for-
mation professionnelle que gym-
nasiale».

Des aménagements 
tout de même possibles

La comparaison avec la valida-
tion des titres durant la pandémie 
de Covid-19, lorsque les écoles 
étaient restées fermées durant 
plusieurs mois, ne s’applique pas, 
poursuit le chef du Département. 
«Le contexte exceptionnel de la 
pandémie avait été appliqué de 
manière uniforme à l’ensemble des 
cantons suisses et, pour des rai-
sons juridiques, ne saurait être 
repris dans le cas présent», pré-
cise-t-il.

Transmettant considération, 
compassion et soutien aux familles 
et aux jeunes concernés, le 
ministre souligne néanmoins que 
le Département conserve une forte 
latitude pour organiser sur mesure 
la poursuite du parcours de ces 
élèves. Celle-ci s’applique tant à la 
reprise de l’apprentissage qu’aux 
modalités des examens. «Cette 
marge de manœuvre reste dans le 
cadre légal de l’obtention des 
titres, mais elle  est  impor-
tante et nous l’utiliserons au maxi-
mum, de manière individualisée 
selon les situations de chacune et 
de chacun», assure Frédéric Bor-
loz au Temps.

Parmi les aménagements pos-
sibles, des tutorats, des mesures 
de compensation des désavantages 
et des reports de semestres sont 
notamment envisagés. «On va les 
aider à se préparer, on va organi-
ser des examens individualisés si 
nécessaire, détaille le conseiller 
d’Etat. Vous savez, si ce drame est 
particulier et requiert l’attention 
toute particulière qui lui a été don-
née, nous avons malheureusement 
déjà pu éprouver plusieurs solu-
tions d’accompagnement spécia-
lisé lors d’autres drames.»

Des principes généraux concer-
nant ces procédures seront com-
muniqués aux familles, avant l’in-
tervention des directions 
d’établissement pour mettre en 
place un plan avec les élèves et 
leurs familles. De nombreuses ren-
contres ont déjà eu lieu, et d’autres 
pourraient suivre. Le Département 
indique par ailleurs dans sa lettre 
que des voies de recours existent, 
sans les préciser pour l’heure. Du 
côté des familles, des démarches 
sont encore en cours.

Le canton de Vaud est celui qui 
compte le plus grand nombre de 
jeunes scolarisés blessés lors de la 
tragédie, soit 21 élèves, sans comp-
ter leurs proches bouleversés par 
le drame. Il est aussi le seul 
concerné par la question des 
diplômes pour des jeunes en der-
nière année de scolarité. En Valais, 
15 étudiants et apprentis figurent 
parmi les blessés. A Genève, ils 
sont neuf à avoir été hospitalisés. 
Quatre ont pu reprendre le chemin 
de l’école. ■

ATS

Le conseiller fédéral Albert Rösti 
doit subir une opération «urgente» 
du dos la semaine prochaine. Il exer-
cera ses tâches à domicile et de 
manière restreinte les semaines sui-
vantes. Sa suppléance sera assurée 
par le conseiller fédéral Martin Pfis-
ter. L’opération est due à un pro-

blème génétique et non à un acci-
dent ou à une blessure, a expliqué 
hier le Département fédéral de l’en-
vironnement, des transports, de 
l’énergie et de la communication 
(DETEC). Le but de l’intervention 
sera de dégager des nerfs et de 
fusionner des vertèbres lombaires, 
une procédure également appelée 
arthrodèse. Le Bernois continuera 
de participer aux séances du 
Conseil fédéral, dans un premier 
temps virtuellement. Ses appari-
tions publiques, ses voyages et ses 
rendez-vous prévus durant la 
période de convalescence sont 
annulés ou reportés. ■

CONFÉDÉRATION �Le conseiller 
fédéral doit subir une interven-
tion la semaine prochaine. Il exer-
cera ses tâches à domicile et de 
manière restreinte durant la 
période de convalescence

Albert Rösti va être opéré 
du dos et télétravaillera «Est-ce qu’on pouvait 

se le permettre?  
Ma réponse est 
toujours non»
ALFONSO GOMEZ, CONSEILLER  
ADMINISTRATIF DE LA VILLE DE GENÈVE  
CHARGÉ DES FINANCES

Le canton de Vaud 
est celui qui 
compte le plus 
grand nombre de 
jeunes scolarisés 
blessés lors de la 
tragédie
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